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LE DOYEN BRIDEL ET LE PAYS D'ENHAUT

EN 1795

(Avec portrait hors texte)

DOCUMENTS INEDITS

Le Journal de Chäteau-d'Oex a publie en janvier, fevrier
et mars 1922 une serie d'articles interessants sur le pastorat
de dix annees que le doyen Bridel consacra ä cette localite,
de 1795 ä 1805. Deux lettres inedites, l'une du pasteur
Henchoz, de Rossiniere, et l'autre du chätelain de Chäteau-

d'Oex, Descoullayes, m'engagent ä revenir sur ce sujet en

donnant quelques renseignements sur l'accueil que Ton s'ap-

preta ä faire au doyen Bridel lorsqu'on apprit sa nomination,
sur les circonstances economiques du temps, et sur l'etat dans

lequel se trouvait la cure en 1795.
Bridel etait, depuis neuf ans, pasteur de l'Eglise frangaise

de Bale lorsque, ä la fin de l'ete 1795, il fut charge de suc-
ceder ä Pierre Courlat, ä Chäteau-d'Oex. Tres eloigne de

sa future paroisse et ne connaissant guere le Pays-d'Enhaut,
il s'adressa ä son collegue Henchoz pour obtenir des

renseignements precis sur les conditions economiques de la localite,

sur la population, le climat, l'etat dans lequel se trouvait la

cure, etc.

On sait que Gabriel Henchoz fut pasteur ä Rossiniere
de 1789 ä 1842, annee de sa mort. Originaire de la localite,
il lui consacra toute sa carriere pastorale, s'interessa ä la

situation economique aussi bien que morale de ses combour-

geois, et les initia ä l'industrie du tressage de la paille pour,
leur procurer un supplement de ressources qui fut le bien-

venu. II trouva le temps enfin de s'interesser aux diverses

sciences et laissa un glossaire encore inedit de la region.
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Le pasteur Henchoz manifesta la plus grande satisfaction
ä la nouvelle de l'arrivee prochaine de son collegue, alors

dejä connu par ses publications en prose et en vers, entre

autres ses Etrennes helvetiennes. II s'empressa par consequent

de le feliciter et de repondre ä ses huit questions
principals sur la paroisse de Chäteau-d'Oex.

Je lui laisse maintenant la parole.

*
* *

i. — Vous savez ee que vaut la pension qui est une des

plus petites de la classe 1 et, d'apres les prix des comestibles,

etc., parmi nous, vous pourrez juger ä peu pres si elle pour-
roit suffire ä votre menage. La vache se vendi ici 10 batz

la livre, le mouton 3 batz, le pain environ 3 J4, le bon fro-

mage 4, le beurre 4 ä 4^, tout cela, poids de 18 onces.

Le veau ne nous est presque pas connu en ete. Le foyard se

vend 14 a 16 fr. de Suisse la toise qui est un peu plus grande

que la moitie de celle de Lausanne (on lui compte 9 pieds,

mais les büches en ont ä peine 2 de longueur), le sapin

7 ä 8 fr. Les ports de ce que Ton tire du dehors rencherissent

beaucoup ces objets. Je doute, par exemple, que cette annee,

on puisse faire monter un char de vin pour deux Louis de

voiture. II y a ä Oex des aceessoires ä la pension, c'est-a-

dire des presents en fromage, sucre et jambon, je crois, le

jour du nouvel-an et aussi dans le courant de l'annee, qui
sont assez considerables. II me semble que M. Michaud 2 les

evaluait ä une centaine de francs. Je n'ai jamais donne

grande attention ä ces caleuls parce qua je n'aime pas ces

usages. Je leur trouve des inconvenients si majeurs que je
les ai totalement abolis dans ma paroisse.

1 La paroisse de Chäteau-d'Oex faisait partie de la classe de
Lausanne et du colloque de Vevey.

2 Pasteur ä Chäteau-d'Oex de 1780 ä 1793.
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2. — On peut acheter du bon pain chez les boulangers dans

la localite ou faire venir le froment de Bulle. Je suis cette

derniere methode. II me revient actuellement ä 18 francs de

Suisse la coupe 1 qui me rend, quand il est beau, 6o livres de

farine. On est assez embarrasse souvent ä avoir de la viande

en ete parce que nous n'avons pas de boucherie. On ne trouve

guere, en cette saison, que du mouton, encore n'en a-t-on

pas toutes les semaines. Dans ces intervalles, je me rabats

sur le sale, le fromage, les ceufs, ou le lait. On n'a pas non

plus, en ete beaucoup de facilite ä avoir du beurre frais.

3. — La cure est en pierre, bätie, je crois entre l'an 1740

et 1750. Elle pourrait etre plus commode et en meilleur etat ;

cependant, elle me parait tres logeable. II y a en bas deux

chambres ä fourneau sur le devant dont l'une passe pour un

peu humide, et un cabinet sombre sur le derriere, qui est

ordinairement destine ä la servante. II y a en haut aussi

deux chambres ä fourneau qui passent pour tres froides.
11 y a aussi une chambre derriere, mais qui n'est guere
tenable qu'en ete, n'etant chauffee... que par une espece de

cheminee formee par la bouche d'un fourneau et qui fume

beaucoup.

II y a dans un petit bätiment separe mais attenant ä la

cure, un four et une chambre ä lessive. II y a un assez grand
et bon jardin, une cheneviere, un petit pre contigu avec

grange et ecurie et place süffisante pour de grands plantages.

3. — Quant ä la sante, nous ne sommes pas brillants en

medecins. II y a a Oex, depuis quelques annees un Mr Melet,

d'Oron, mais qui, dit-on, doit quitter dans peu. En general,

ce que j'ai vu de mieux ici, c'est de tächer de se bien porter.

1 La coupe avait la contenance de 4 quarterons.



— 248 —

4. — 11 y a dans le village des detaillants de poivre,

tabac, sucre, caffe, cotonne, calamandre 1 et autres choses de

ce genre, mais je prefere tirer presque tout ce dont j'ai besoin

de Bulle ou de Vevey. II y a toutes les semaines (sauf force

majeure) occasion de faire venir ce que Ton desire de ces

deux villes. Le port est aujourd'hui de demi batz la livre
de Vevey ici et un batz de Bulle.

5. — Je n'ai jamais oui dire qu'il y ait des punaises ä la

cure, mais je suis sür qu'elles ne sont pas inconnues dans nos

montagnes et qu'on peut en heriter, ou par les livres que l'on

prete, ou par les catechumenes ou autres que Ton a souvent

chez soi. Cependant, je crois que le climat ne leur est pas

favorable et qu'on s'en defait plus facilement qu'ailleurs.

6. — Je crois qu'il est aise de trouver une bonne servante.

7. — On peut tres facilement acheter ou plutöt faire faire

ici des tables, armoires, chaises, etc. II y a d'ailleurs deux ou

trois buffets annexes ä la cure.

8. — II y a plusieurs maisons qui invitent et visitent la

cure. Est-ce un agrement n'en est-ce pas un Je ne sais

trop que vous en dire. Je sais pourtant qu'il y a dans le

village une dame Descoulayes fort aimable et fort obligeante,

et qui serait sürement une grande ressource pour Madame la

Ministre.

*
* *

Le 22 octobre suivant, le pasteur Henchoz confirma sa

satisfaction et celle des habitants de Chäteau-d'Oex de voir
arriver bientöt Bridel au milieu d'eux. II engagea vivement

ce dernier ä se mettre aussitöt que possible en relations

1 Etoffe lustree, faite de laine ou d'un melange de laine et de
soie. On l'utilisait surtout comme tissu d'ameublements.
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directes avec une personne de la localite pouvant lui rendre
de nombreux services pour une foule de choses avant son

arrivee. Le chätelain Bertholet habitant ä Rougemont, il lui
recommanda l'ancien chätelain Descoulayes1. « C'est un
homme tres actif, disait-il, fort au fait des affaires et qui,
je suis sür, sera tres empresse a vous etre utile. »

Le conseil etait bon et Bride! eut lieu de s'en feliciter. II
s'adressa des le 20 novembre ä l'ancien chätelain qui ne tarda

pas ä lui repondre fort aimablement par la lettre suivante :

Tres honore Monsieur le Pasteur,

...Avant tout, je viens, mon tres honore Monsieur le

Pasteur, vous temoigner combien la nouvelle du bonheur de vous

posseder, nous a generalement rejouis et remplis de conten-

tement, ne desirant rien autant que de voir realiser nos flat-
teuses esperances par votre arrivee ici, de laquelle la paroisse
entiere se felicite beaucoup et que, ce qui d'abord ne nous

a paru qu'un songe doux et agreable ait son accomplissement.
Veuille 1'Etre supreme seconder vos soins et benir les tra-
vaux de votre S' Ministere au milieu de nous en les couron-
nant d'un heureux succes.

...Pour ce qui est du transport de votre Bagage, je crois

que le mieux est, ä tous egards, que vous le fassiez

transporter de Bale ä Berne et qu'on le fasse prendre a Berne par
nos voituriers en convenant (comme je me le propose) ä tant

1 Le chätelain Descoullayes fut un des hommes les plus consideres
du Pays-d'Enhaut. A l'epoque de la Revolution de 1798, lorsque le

gouvernement de Berne convoqua, dans cette ville, le 2 fevrier,
47 deputes des villes et campagnes, le Pays-d'Enhaut, qui desirait
le maintien de l'ancien regime, delegua ä cette assemblee son ancien
chätelain. II ne rentra ä Chäteau-d'Oex qu'ä la dissolution du
gouvernement provisoire bernois apres le 20 mars. Descoullayes fit
partie, en 1803, du premier Grand Conseil vaudois.
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les cent livres. lis m'ont dit qu'ils iraient volontiers. Vous

aurez la bonte de dire quand il faudra les envoyer...
Je vous ai emplette du bois sec et de la paille que je ferai

mettre ä la cure.
Ma femme se joint ä moi pour vous prier de presenter nos

respects ä Madame la Ministre votre Digne et Vertueuse

epouse ; eile se felicite infiniment de l'honneur de faire sa

connaissance. Elle vous prie, de meme que moi, de disposer
de nous dans tout ce qui pourroit vous etre utile ; nous

esperons que vous nous ferez la grace d'agreer notre logement

a votre arrivee ä Chäteau-d'Oex en attendant que la cure soit

un peu rangee.
Nos Messieurs auxquels j'ai fait part de l'honneur de la

chere vötre m'ont charge de vous assurer de leur respectueux
devouement et de vous temoigner combien ils se felicitent
de vous voir arriver parmi nous, et du desir qu'ils ont de

pouvoir contribuer ä vous y rendre le sejour aussi agreable

que possible...

Agreez aussi Monsieur et tres honore Pasteur, l'assurance

du respectueux devouement, et de la haute consideration avec

laquelle j'ai l'honneur d'etre, tres honore Monsieur le

Pasteur, Votre tres humble et obeissant serviteur

Chäteau-d'Oex, 19 decembre 1795.
P. Descoullayes, ancien Chätelain.

*
* #

Bridel ne vint ä Chäteau-d'Oex qu'au printemps 1796 et

ses fonctions furent remplies des l'automne par le jeune
ministre de Loes. Sur le conseil de son collegue Henchoz,

et d'apres les avis de l'ancien chätelain, il s'adressa au bailli
de Rougemont pour obtenir que l'on fit des reparations ä la

cure de Chäteau-d'Oex que le representant de LL. EE. vou-
lut bien aller visiter. Les vceux de Bridel qui desirait entre
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autre une bonne cheminee dans une chambre, et le moyen
de se servir pendant toute l'annee de la « chambre derriere »

ä l'etage, parurent devoir etre exauces au moins en partie.
C'est done plein d'espoir qu'il se prepara ä rejoindre son

poste apres les fetes de Päques qu'il voulait passer ä Berne

chez son ami Curtat, pasteur de l'Eglise franqaise de cette

ville, le futur doyen de la classe de Lausanne b

Eug. MOTTAZ.

UN ADVERSAIRE DE F.-C. LAHARPE

L'AVOCAT BLANC

Lorsque Laharpe s'aperqut, apres avoir quitte la Russie,

qu'il ne serait pas autorise par le gouvernement de Berne ä

habiter dans sa patrie, il se retira ä Paris et adressa ä divers

journaux franqais des articles politiques destines ä attirer
l'attention de la France sur la situation de ses concitoyens

sujets de LL. EE. de Berne et de Fribourg. L'Ami des Lois,
redige par le citoyen Poultier, representant du peuple, en

accueillit un nombre particulierement grand.
Les arguments developpes par Laharpe pour legitimer

une intervention du Directoire franqais dans les affaires

politiques de notre pays ont ete souvent discutes depuis lors

et presque tous les historiens, tant romands que Confederes,
les ont consideres comme etant peu solides.

Quoique les critiques violentes des adversaires politiques
contemporains de Laharpe ne puissent pas, generalement,
etre considerees non plus comme des modeles d'argumenta-
tion solidement basee sur des textes, il est interessant de

1 Les lettres citees, transcrites ci-dessus, appartiennent ä la Biblio-
theque cantonale qui a eu l'extreme complaisance de me les commu-
niquer.


	Le Doyen Bridel et le pays d'enhaut en 1795

